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Du  4 juillet au 4 septembre
le secrétariat de mairie sera fermé

le samedi matin
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A ne pas manquer :
�  4 et 5 juin :  1er  festival ZOOT  . Big band jazz
�  19 juin : Prix cycliste de Champvans
�  25 juin : Fête de la Zik , place de HÜFFENHARDT - 19h30
�  3 juillet : 19 ème marche populaire
�  17 et 18 septembre :  3ème traversée du Grand Dole
�  1er octobre : Bal des classes en 1 et 6

voir page 20 et suivantes

Une petite escapade beauté, juste avant l’été, avou ez que c’est tentant.
C’est ce que Sophie MERCEY, diplômée en esthétique,

vous propose dans son institut de beauté traditionn el, ouvert depuis le 28 mars dernier.
Soin du corps, soin du visage, épilation, maquillag e, onglerie et minceur, vous avez le choix.

De plus si vous avez moins de 20 ans vous bénéficie rez de 20% de réduction.

L’institut est ouvert lundi, mardi, jeudi et vendre di de 9h30 à 12h et de 14h à 18h.
Samedi de 10h à 12h30 et de 13h30 à 17h. Enfin le m ercredi sur rendez-vous au 03.84.82.70.60

Nous souhaitons tous nos vœux de réussite à Sophie,  pour la pérennité de ce service inédit à Champvans



916.991 € en fonctionnement et 522.075 € en investissement

Le budget est caractérisé par :
- Un virement à la section d'investissement en progression
sensible suite aux recettes provenant du  budget lotissement "Au
Tremblois" qui correspondent à une partie de la vente des
parcelles. L'acquisition des terrains et les premiers travaux ayant
été au préalable réglés par le budget communal, ces recettes
seront utilisées pour financer les investissements sans avoir à
recourir à l'emprunt.

-  Une réduction importante de notre endettement qui passe de
50.000.€  par an à 30.000.€. L'encours total de notre dette reste
faible en comparaison des communes de même strate
démographique. Cette diminution de nos charges nous permettra
de financer plus aisément de lourds investissements.
Nous avons dû, néanmoins relever le taux de nos taxes de 1.5.%
afin de pallier au gel des dotations aux collectivités locales et faire
face à quelques incertitudes sur nos recettes futures.

- Suite à l'externalisation de notre approvisionnement en bois destiné au déchiquetage, nous avons optimisé nos
ressources humaines. Cette nouvelle façon de faire se traduit par le remplacement partiel d'un départ en retraite au
service technique. Un bilan sera fait fin 2011 qui nous permettra de choisir la solution la plus satisfaisante pour
maintenir un service à la population performant en adéquation avec nos moyens.

Les principaux investissements réels 2011, d'un montant de 363 K€
La poursuite de notre programme de rénovation de l'éclairage public, la remise en état de la voirie desservant la ferme
de Miarle, l'étude de la rénovation de l'ancienne salle des fêtes, de la bibliothèque et des abords de la mairie, l'étude
préalable de la structure de l'église, l'installation d'un vidéo projecteur à la salle des fêtes, la remise à niveau de
l'informatique du secrétariat, l'implantation d'un ossuaire communal au cimetière, la poursuite du renforcement de la
défense incendie et la viabilisation de l'impasse Rue Roger Bride.

Etat de la dette budget communal
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Budget communal prévisionnel 2011
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213.350.€ en exploitation
L'essentiel des dépenses d'exploitation se trouve dans la maintenance des réseaux (20 K€), les réparations diverses (10
K€), la consommation d'électricité (3100 €), le suivi analytique de nos rejets (2500 €), la vidange de nos boues (5000
€), et les frais de personnel (4200 €).
L'annuité de l'emprunt est de 8100.€. 10 K€ ont été provisionnés en dépenses imprévues. La plus importante dépense
correspond au virement de 135.650.€ sur le budget investissement..

Les recettes, quant à elles, proviennent d'un excédent de l'année antérieure en croissance à 149.450.€. Mais surtout du
reversement de la surtaxe d'assainissement de 58.000.€. Nous avons d'ailleurs décidé de faire évoluer celle-ci  de
1.04.€ par m3 d'eau à 1.07.€. Nous pourrons ainsi maintenir notre réserve financière en vue des importants
investissements qui devront être faits sur la filière boue de la station d’épuration et sur la poursuite de la rénovation de
nos réseaux.

Les réserves sont maintenues mais n’augmentent pas car nous constatons depuis une dizaine d'années que chaque
majoration du prix de l'eau a pour conséquence une réduction de la consommation moyenne des foyers. Nous pouvons
nous réjouir de ce fait au niveau écologique, par rapport à la ressource en eau et au volume à traiter, mais au niveau
financier cette tendance annihile l’effet de la hausse.

211.295 € d'investissements
Les principales dépenses seront, cette année encore, consacrées aux études. Nous devrons choisir un maître d'œuvre
qui sera chargé de nous aider dans le choix de la meilleure technique à mettre en place afin de traiter nos boues de
station d'épuration de manière pérenne. L'étude de faisabilité sur l'ensemble de nos réseaux nous sera prochainement
présentée ainsi que l’avant-projet de la rue de Damparis. Nous devrons ensuite planifier et prioriser l'ensemble de ces
travaux afin de lisser les investissements sans obérer ce budget.

Budget assainissement

),$!
),&!
),(!
 ,)!
 ,"!
 ,$!

�	�
)(('

�	�
)(((

�	�
 !!!

�	�
 !!)

�	�
 !! 

�	�
 !!"

�	�
 !!#

�	�
 !!$

�	�
 !!%

�	�
 !!&

�	�
 !!'

�	�
 !!(

�	�
 !)!

�	�
 !))

'!
(!
)!!
))!
) !
)"!

Prix total €/m 3

Consommation
moyenne

Consommation moyenne / prix
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Vu la conjoncture, les ventes de bois risquent de ne pas atteindre les 80.000.€ de recettes prévues. C’est
pourquoi nous avons donc souhaité rester prudents cette année et avons bloqué 30.000.€ en réserve. Celle-
ci nous permettra, en cas de mévente, de maintenir le programme de plantation prévu dans notre plan
d’aménagement forestier.

301.865 € en investissement
- Le prochain budget investissement

retrouvera des valeurs plus habituelles car
l’acquisition du bois du Défens qui devait
avoir lieu depuis plusieurs années a finalement
été actée en début 2011. Nous sommes de ce
fait officiellement propriétaires de 49 ha de
forêt sur la commune de Samerey.

- Les 157.000.€ provenant de la vente de nos
coupes 63 et 64 et qui étaient en attente sur ce
budget ont permis le règlement de cet échange.
Nous pouvons être fiers d’avoir participé à la
création de la zone économique Innovia à
travers ces échanges fonciers.

- 60.000.€ sont réservés pour les
plantations et l’entretien des coupes.

280.109 € en fonctionnement

- L’exploitation mécanisée des éclaircies de
chênes des coupes 56 et 59 devrait être équilibrée
par les ventes de bois de 4m et 2m dans ces mêmes
parcelles. Ce procédé innovant nous réserve
800 m3 de bois énergie. Ils sont déposés en bord de
chemin et seront broyés par notre personnel dans
de bien meilleures conditions de sécurité et
beaucoup plus efficacement.

-  252.000.€ sont virés sur le budget
investissement.

- les recettes proviennent d’un excédent reporté
de 190.000.€, des ventes de bois et de l’affouage.

- L’ensemble des 9 emplacements constructibles est déjà réservé et 5 permis de construire sont déposés
à ce jour. Les travaux sur les réseaux secs et humides touchent à leur fin, la finition de voirie sera réalisée
dans les mois qui viennent. Malgré quelques mauvaises surprises, comme l’obligation de renforcer
électriquement la rue suite à de nouvelles normes imposées par ERDF et aussi l’obligation de faire payer la
TVA sur la vente des lots, cette opération devrait être, au pire, équilibrée.

Les autres budgets :  Le budget forêt

Le budget lotissement « Au Tremblois » : 377.000 €.
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·  Budget Communal M 14

1. Approbation du compte de gestion 2010. Le compte de gestion est établi par la trésorerie et regroupe toutes les
opérations de recettes et de dépenses qui se rattachent à l'année 2010.
En fonctionnement, les dépenses s'élèvent à 667 368.47 € et les recettes à 768 893.71 €, soit un résultat positif de 101 525.24 €. En
investissement, les dépenses s'élèvent à 268 039.04 € et les recettes à 244 947.34 €, soit un résultat négatif de 23 091.70 €. Pour l'ensemble
du budget, l'excédent de clôture s'élève à 67 426.11 €.
Le conseil approuve le compte de gestion 2010.                                                                                                                            Vote : Unanimité

2. Approbation du Compte Administratif 2010. Le compte administratif est tenu à la mairie et doit être en tous points semblable au
compte de gestion. Monsieur le Maire ne prenant pas part au vote, Guy MICHAUD, 1er adjoint présente au conseil le compte administratif 2010.
Ce dernier est conforme au compte de gestion.
Le conseil adopte le compte administratif 2010.        Vote : Unanimité

3. Affectation du résultat 2009. Pour apparaître au budget 2011, l'excédent de clôture 2010 qui s'élève à 67 426.11 € doit être
affecté soit en investissement, soit en fonctionnement. L'affectation en fonctionnement offrant une plus grande souplesse d'utilisation,
il est proposé au conseil de les inscrire à ce chapitre.                                                                                       Vote : Unanimit é

4. Fixation du taux des 3 taxes locales 2011. Le Conseil Municipal approuve les taux d'imposition suivants :
Taxe d'Habitation :8.08 %  -  Foncier Bâti : 16.16 %  -  Foncier Non Bâti : 26.58 %                                 Vote : 11 pour - 2  Abstentions

5. Les subventions des associations.

Afin d'assurer leur financement, les associations de Champvans perçoivent des subventions.

FOYER RURAL 1 100 € LA CLE DES CHANTS 800 €

A.J.C. 1 260 € CLUB LE RENOUVEAU 500 €

U.S. TROIS MONTS 1 877 € Anciens combattants 400 €

Organisation Nouvel An 500 € COMITE DE JUMELAGE 510 €

AJC : Fête de la Musique 1 200 € BANDA JAZZ 600 €

Foyer Rural: Traversée GD, pétanque, EJ 500 € Banda Jazz : Zoot Festival 1750 €
En italique : les subventions exceptionnelles

Pour les associations extérieures, le montant des subventions est de 2 000 € (Voté à l’unanimité par le CCAS) soit :

Prodessa 300 € Jeunesse en plein air 50 €

Amicale des donneurs de sang 50 € Pupilles des écoles publiques 50 €

Secours catholique 300 € Restos du cœur 300 €

Secours populaire 540 € Prévention routière 40 €

CLICAG 250 € Divers 120 €

6. Fixation du taux de Taxe Locale d'Equipement (T.L.E .)
- Vu la loi n° 67-1253 du 30/12/1967 instituant par  son article 62 une Taxe Locale d'Equipement (T.LE.) destinée à fournir aux
communes une partie des ressources nécessaires à la réalisation des équipements urbains.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré décide de modifier la Taxe Locale d'Equipement sur la Commune de CHAMPVANS et
fixe le nouveau taux de cette taxe à 2 %, à compter de ce jour pour l'ensemble des catégories             Vote : 11 Pour - 2 Abstentions

7. Budget primitif M14-2011
Le budget primitif M14 est présenté en équilibre. A la section de fonctionnement, les dépenses sont égales aux recettes et s'élèvent à
916 991 € et à la section d'investissement, les dépenses sont égales aux recettes et s'élèvent à 522 075 €. Le budget primitif est
adopté par le conseil.       Vote : Unanimité

Finances

RREEUUNNIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  DDUU  44  AAVVRRIILL  22001111
Sous la Présidence de Monsieur Dominique MICHAUD, Maire.

Présents :
G. Michaud, G. Laurent, C. Belin, J-P. Charton,
N. Da Costa, T. Destombes, A. Garnier, E. Lavrut,
J. Le Bail, T. Mader, H. Millot, A. Piéllard.

Absent excusé :  JB. Gonnet

Secrétaire de séance :  A. Piéllard.

Présents : 13 - Votants : 13  
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·  Budget Assainissement M49

1. Le compte de gestion. Le compte de gestion est établi par la trésorerie et regroupe toutes les opérations de recettes et de
dépenses qui se rattachent à l'année 2010. En fonctionnement, les dépenses s'élèvent à 44 752.46€ et les recettes à 71 001.59€, soit
un résultat positif de 26 249.13€. En investissement, les dépenses s'élèvent à 16 441.42€ et les recettes à 12 934.75€, soit un résultat
négatif de 3 506.67€. Pour l'ensemble du budget, l'excédent de clôture s'élève à 215 394.84€. Le conseil approuve le compte de
gestion 2010.                                                                                                                                                                    Vote : Unanimité

2. Le Compte Administratif. Le compte administratif est tenu à la mairie et doit être en tous points semblable au compte de gestion.
M. le Maire ne prenant pas part au vote, Guy MICHAUD présente au conseil le compte administratif 2010. Ce dernier est conforme au
compte de gestion. Le conseil adopte le compte administratif 2010.                                                                         Vote : Unanimité

3. Affectation du résultat
Les résultats de fonctionnement cumulés s’élèvent à : 149 450.55 €. Ce résultat est affecté au budget 2010 de la manière suivante :
Affectation à la section d'exploitation : 149 450.55 €                                                  Vote : Unanimité

4. Surtaxe d'assainissement. Le Conseil Municipal fixe le montant de la surtaxe d’assainissement pour l’année 2011 à
1.07 € T.T.C./m3 . La Commune n'étant pas assujettie à la T.V.A. sur la partie collecte et traitement des eaux usées, il n'y a pas lieu de
facturer la TVA aux usagers                                                                                                                                  Vote : Unanimité

5. Budget primitif 2011.  Le budget primitif est présenté en équilibre. A la section d'exploitation, les dépenses sont égales aux
recettes et s'élèvent à 213 350 € et à la section d'investissement, les dépenses sont égales aux recettes et s'élèvent à 211 295 €. Le
budget primitif est adopté.                                                                                                                                                Vote : Unanimité

·  Budget Forêt

1. Le compte de gestion. Le compte de gestion est établi par la trésorerie et regroupe toutes les opérations de recettes et de
dépenses qui se rattachent à l'année 2010. En fonctionnement, les dépenses s'élèvent à 11 417.85 € et les recettes à 50 384.82 €,
soit un résultat positif de 38 966.97 €. En investissement, les dépenses s'élèvent à 51 712 € et les recettes à 75 017.14 €, soit un
résultat positif de 23 305.14 €. Pour l'ensemble du budget, l'excédent de clôture s'élève à 190 778.68 €. Le conseil approuve le
compte de gestion 2010.                                                                                                                                                  Vote : U nanimité

2. Le compte administratif. Le compte administratif est tenu à la mairie et doit être en tous points semblable au compte de
gestion. M. le Maire ne prenant pas part au vote, Guy MICHAUD présente au conseil le compte administratif 2010. Ce dernier est
conforme au compte de gestion. Le conseil adopte le compte administratif 2010.        Vote : Unanimité

3. Affectation de résultat. Les résultats de fonctionnement cumulés s’élèvent à : 235 890.24 €. Ce résultat est affecté au
budget 2010 de la manière suivante :
                 Apurement du déficit antérieur 45 111.56 €  -  Affectation à la section d'exploitation 190 778.68 €               Vote : Unanimité

4. Le Budget primitif 2011.  Le budget primitif est présenté en équilibre. A la section de fonctionnement, les dépenses sont
égales aux recettes et s'élèvent à 280 109 €  et à la section d'investissement, les dépenses sont égales aux recettes et s'élèvent à
301 865 €.  Le budget primitif est adopté.       Vote : Unanimité

·  Budget Lotissement Champs Fontaine III

1. Le compte de gestion. Le compte de gestion est établi par la trésorerie et regroupe toutes les opérations de recettes et de
dépenses qui se rattachent à l'année 2010. En fonctionnement, les dépenses s'élèvent à 265 946.45 € et les recettes à 0 €, soit un résultat
négatif 265 946.45 €. En investissement, les dépenses s'élèvent à 22 124.07€ et les recettes à 299 286.38€, soit un résultat positif de
277 162.31 €. Pour l'ensemble du budget, le résultat de clôture s'élève à 0 €. Le conseil approuve le compte de gestion 2010.
                                                                                                                                                                                         Vote : Unanimité

2. Le compte administratif. Le compte administratif est tenu à la mairie et doit être en tous points semblable au compte de
gestion. M. le Maire ne prenant pas part au vote, Guy MICHAUD présente au conseil le compte administratif 2010. Ce dernier est
conforme au compte de gestion. Le conseil adopte le compte administratif 2010.       Vote : Unanimité

·  Budget Lotissement « Aux Tremblois »

1. Le compte de gestion. Le compte de gestion est établi par la trésorerie et regroupe toutes les opérations de recettes et de
dépenses qui se rattachent à l'année 2010. En fonctionnement, les dépenses s'élèvent à 6 042.75 € et les recettes à 0 €, soit un
résultat négatif 6 042.75 €. En investissement. Pour l'ensemble du budget, le résultat de clôture s'élève à – 6 042.75 €. Le conseil
approuve le compte de gestion 2010.       Vote : Unanimité

2. Le compte administratif. Le compte administratif est tenu à la mairie et doit être en tous points semblable au compte de
gestion. M. le Maire ne prenant pas part au vote, Guy MICHAUD présente au conseil le compte administratif 2010. Ce dernier est
conforme au compte de gestion. Le conseil adopte le compte administratif 2010.       Vote : Unanimité

3. Le Budget primitif 2011. Le budget primitif est présenté en équilibre. A la section de fonctionnement, les dépenses sont
égales aux recettes et s'élèvent à 377 000 €. Le budget primitif est adopté.       Vote : Unanimité
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sollicite  pour les phases 1, 2 et 3 d'aménagement du
bâtiment mairie-écoles l'aide de l'Etat au titre de la DETR
(Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux et le
Conseil Général au titre de l'EDAT (Engagement
Départemental pour l'Aménagement du Territoire) et de
l'A.D.C.J.

demande  au Cabinet ROUX de constituer le Dossier de
Consultations des Entreprises pour les tranches 1, 2 et 3.
                                           Vote :12  Pour - 1 Abstention

·  Travaux rue de Miarle - 2 ème Tranche.
Attribution et demande de subvention.

M. Guy LAURENT expose au Conseil que dans le cadre
d'une procédure adaptée, la municipalité a mis en
concurrence trois entreprises à savoir :

Pour la réalisation du chantier Rue de Miarle, 2ème partie
à partir du chemin de Marsolle sur 900 ml : scarification,
couche d'imprégnation et couche d'accrochage
gravillonnée

Le plan de financement est le suivant :

DEPENSES H.T.

Travaux de voirie Rue de Miarle 29 277€

                                                          TOTAL 29 277 €

RECETTES H.T.

Conseil Général A.D.C.J. 6��7�����)�����89 11 711€

Fonds Propres 17 566€

                                                         TOTAL 29 277 €

Les travaux sont prévus dès l'accord de subvention. M. Le
Maire a constaté que les 3 offres étaient recevables et
après étude des références et des prix, a décidé de retenir
l'entreprise moins disante à savoir : EIFFAGE à Lons-Le-
Saunier.

Le Conseil Municipal sollicite le Conseil Général pour
l'attribution d'une subvention dans le cadre de l'Aide
Directe aux Communes Jurassiennes (A.D.C.J.) et
autorise le Maire à signer le contrat, les pièces s'y
rattachant et les avenants éventuels.       Vote : Unanimité

·  Adhésion aux services mutualisés lies à
l'informatique de gestion (IDG)
Pour l’adhésion de CHAMPVANS aux services
informatiques mutualisés proposés par le SIDEC, il est
sollicité une contribution financière globale de 1 817.60 €
pour l’année 2011, sans application de TVA.
Le Conseil Municipal, approuve les conditions  financières
pour la contribution budgétaire à ces services, soit la
somme de 1 817.60 € sans application de TVA, fixée pour
l’année 2011.                                           Vote : Unanimité

·  Remboursement d'acomptes pour la location de la sall e des
fêtes. Vu le chapitre 1 du règlement de la salle des fêtes stipulant que le
bureau municipal peut décider en cas exceptionnel de rembourser
l'acompte de 50% versé lors de la réservation, le conseil Municipal,
après en avoir délibéré, décide le remboursement des titres suivants :
Année 2011, Titre 197 : 110.00 €
Année 2010, Titre 128 : 110.00 €                               Vote : Unanimité

·  Indemnité de chef de coupe 2011. Vu le nouveau plan d'aménagement
de la forêt et le morcellement des coupes à exploiter. M. Guy MICHAUD, s’étant
retiré de la salle, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe l’indemnité du
chef de coupe pour l'année 2010 à 1.200€.
                                                                                       Vote : Unanimit é

····  Réaménagement du bâtiment Mairie-Ecole. Approbation de l'Avant
Projet Détaillé, plan de financement, demande de subvention.

Le Conseil Municipal , vu la délibération du 22/09/2009 approuvant le
principe des travaux d’aménagement du Bâtiment Mairie et confiant au
Cabinet Serge ROUX architecte DLPG à Dole, le marché de maîtrise d’œuvre,
vu l'Avant-Projet Détaillé établi par le Cabinet ROUX portant sur les tranches 1, 2
et 3 de l’opération à savoir

�  Tranche 1 : Grande Salle - Ventilation - Sanitaires RDC,
       Cage d'escalier Est, sécurisation du bâtiment

�  Tranche 2 : Salle de lecture et des anciens – Bibliothèque
�  Tranche 3 : Les abords

approuve  l’A.P.D. des tranches 1, 2 et 3 et les estimations du montant du projet
à savoir : 668 170 € H.T toutes dépenses confondues ;
approuve le plan de financement de l’ensemble du projet qui s’établit
comme suit  et s’engage à financer le solde du financement par inscription
des crédits nécessaires au budget de la commune ;

DEPENSES € H.T.
Tranche 1 319 560 €

Tranche 1 PMR 25 017 €

Tranche 2 79 274 €

Tranche 2 PMR 450 €
79 724 €

Tranche 3 88 378 €

Tranche 3 PMR 27 545 €
115 923 €

Divers 10 % 54 022 €

Honoraires Architecte (9,5% du coût des travaux) 56 453 €

Relevés topographiques 910 €

Mission SPS 2 420 €

Contrôle technique 7 140 €

10 470 €

Assurance dommage-ouvrage 7 000 € 7 000 €

                                                                                          TOTAL 668 170 €

RECETTES € H.T.
DTER   (40 % des travaux et honoraires) 264 468 €

EDAT (15 % des travaux et honoraires) 99 176 €

Fonds propres 304 527 €

                                                                                          TOTAL 668 171 €

Foret

Bâtiments

Voirie

Divers
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La venue de Colette BESSON à Champvans fut un "événement" que nous voudrions mettre en valeur, sous forme d’exposition ou de
dossier dans le bulletin. Pour cela nous avons besoin de vous. Si vous possédez des documents, photos, articles de presse, faites le
nous savoir en contactant le secrétariat de Mairie.

De nombreux jeunes sportifs de Champvans réalisent aujourd’hui des performances remarquables dont nous n’avons pas
connaissance. N’hésitez pas à les communiquer au secrétariat de Mairie, pour parution dans le bulletin.

Merci de votre collaboration

Secrétariat de Mairie : Tel: 03.84.72.03.69 – Fax: 03.84.82.27.52
Courriel:  mairie.champvans@wanadoo.fr  (Tous les documents fournis seront restitués en bon état)

·  Le projet d’aménagement du bâtiment Mairie,
concerne la réhabilitation de l’ancienne salle des
fêtes, de la bibliothèque et des abords.

·  Ces locaux, quelque soit le projet final, recevront
du public, et sont soumis à une réglementation très
stricte en matière de sécurité incendie

·  C’est pourquoi des tests d’accès de la grande
échelle, ont été faits récemment par les Sapeurs
Pompiers. Ils ont tous été concluants sur toutes les
faces du bâtiment.

Champvans 1969
Inauguration de la piste d’athlétisme du stade Jean  MOTHET, par Colette BESSON ,

un an après sa médaille d’or aux Jeux Olympique de Mexico de 1968, sur 400m en 52’’03.
Elle établissait au passage un nouveau record d’Eur ope,

à 1/10ème de seconde seulement du record du monde de l’époqu e.

Colette BESSON

Mexico 1968
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Accès Pompiers à la Mairie



Jachère mellifère et fleurissement du village

Plantations au village par les employés communaux,
aidés de Chantal Belin et Edith Lavrut.

Le Conseil Municipal sème …

Avec l’aide de quelques Conseillers Municipaux ce
terrain de 40 ares situé devant le cimetière, a été
préparé et semé en jachère fleurie et apicole.

L’objectif est triple :
- Réduire l’entretien des terrains communaux
- Rendre cet espace visuellement agréable
- Favoriser les insectes pollénisateurs, les

populations d’athropodes et reconstituer des
habitats pour la faune.

Il est à noter que les semences de jachère apicoles
ont été fournies gracieusement par la fédération de
chasseurs du Jura.
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Les 12 enfants d'Eveil et Jeux ont participés
au fleurissement du parking de la salle des fêtes.



·  Le Grand Dole, la ville de Dole et l’Office de tour isme s’associent pour développer le tourisme d’affa ires.
Quid des atouts et éléments d’attractivité qui pour raient positionner l’agglomération dans ce secteur très concurrentiel.

Les trois acteurs mènent une réflexion pour déterminer une politique cohérente en matière de congrès et de séminaires. “Une étude
réunissant le Grand Dole, Dole, l’Office de tourisme, le Conseil régional, le Comité départemental du tourisme, les hôteliers et l’Union des
commerçants est en cours, explique Claude Chalon. Elle devrait prendre fin en avril”. En fédérant tous les acteurs et en définissant les
rôles (le Grand Dole pour la commercialisation, la ville de Dole pour la mise à disposition des salles et l’office de tourisme pour l’accueil),
l’agglomération devient une destination lisible en matière de tourisme d’affaires. A terme, l’objectif est de transformer une visite
professionnelle en tourisme d’agrément.

La Commanderie, un outil fort
“Lorsqu’on se trouve sur le parvis de La Commanderie et
qu’on voit la Collégiale et la vieille ville se refléter sous les
remparts, c’est un spectacle grandiose. C’est une belle vitrine
à offrir aux congressistes” s’enthousiasme Franck David,
président de l’Office de tourisme. En effet, un élément qui
mettra tout le monde d’accord est la beauté de Dole, classée
ville d’art et d’histoire. “Nous nous sommes aperçus que
beaucoup de visiteurs étaient émerveillés devant la beauté de
la ville, mais ne la connaissaient pas auparavant” regrette
Claude Chalon. En outre, La Commanderie possède un
plateau modulable pour accueillir séminaires, congrès, à
proximité du centre-ville, et au vert ! “Nous avons les
infrastructures nécessaires pour accueillir les congressistes,
souligne Jean-Claude Wambst, maire de Dole. La ville
dispose d’autres salles, comme la nouvelle salle des fêtes, ou
la salle Edgar Faure”.

Une accessibilité maximale
L’agglomération bénéficie d’un positionnement géographique stratégique : 2h15 en TGV de Paris, 2h de Lyon et Lausanne. De plus
elle est bien desservie par l’autoroute A39. Le principal handicap, il en faut bien un, dans ce projet réside dans la faible capacité
hôtelière du territoire. “Le Comité départemental du tourisme nous indique qu’il y aurait 400 chambres disponibles, explique Franck
David. Mais tous les congressistes ne désirent pas nécessairement êtres logés en chambre d’hôtel, nous réfléchissons à des
alternatives”.

·  Depuis le 1er janvier 2008, les communes ont transf éré leur compétence “enfance et jeunesse”
 à l’agglomération du Grand Dole. Ce transfert s’es t matérialisé par de nouvelles actions

en faveur de tous les enfants de 3 à 18 ans, résida nt sur le territoire.

Les engagements des élus ont rapidement été appliqués. “Aujourd’hui, 10 gros centres de loisirs, dont celui de Champvans, sont
regroupés sous une direction commune, explique Eric Tavernier, vice-président de la commission des politiques sociales, culturelles

et sportives. Les habitants du Grand Dole ont accès à tous
les centres au même tarif”. “Une seule inscription annuelle
permet d’accéder à tous les centres, précise Lita Arnaud,
directrice du service enfance-jeunesse. Le tarif unique pour
tout le territoire est calculé en fonction d’un pourcentage des
ressources des familles”.

Un bilan positif
Le bilan est résolument positif pour les élus du Grand Dole,
en atteste une hausse de fréquentation de 20 % sur les deux
dernières années. De nombreux moments forts ont ponctué
la vie des centres de loisirs : découverte du cirque, de la
cuisine, sorties sportives et culturelles, journée de
citoyenneté… “C’est un bilan positif, se félicite Eric Tavernier.
Nous avons réussi à mettre en place le tarif unique, nous
avons apporté du personnel dans les petits centres, rénové
les locaux, formé le personnel tout en respectant les normes
d’encadrement. Les structures se retrouvent aujourd’hui
moins isolées que lorsqu’elles étaient communales. De plus,
une réunion des directeurs toutes les deux semaines permet
un suivi régulier : ils réfléchissent et discutent ensemble,
mutualisent leurs projets, échangent le matériel…”.

Tourisme d’affaires : doter le territoire d’une identité forte

p

Accueils de loisirs : le transfert de compétence a tenu toutes ses promesses !
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De mon enfance avec Geneviève
« Je suis née tout près de Saline Royale d’Arc et Senans. Enfant, c’était mon terrain de jeux
avec mes petits voisins. Nous étions nombreux à l’époque… Les Salines, comme on les
appelait en ce temps là étaient à l’abandon et nous en profitions largement aussitôt rentrés
de l’école, à la belle saison : partie de cache-cache dans les herbes folles, jeux de piste dans
les bâtiments ouverts à tous les vents, en somme, c’était notre deuxième résidence… mais
autour de 1935, un après-midi, il faisait chaud, c’était sûrement un jeudi puisque j’étais chez
ma grand-mère à environ 1 km de là. Nous entendons un énorme bruit. C’était la voute du
portail d’entrée qui venait de s’effondrer… Heureusement que nous n’étions pas dessous.
Cela nous a tous consterné nous les enfants, l’entrée y était interdite, évidemment. C’est un
souvenir lointain mais qui nous a fait bien mal… »

De ma jeunesse avec Yvette
« Cette histoire remonte très loin au moment où Champvans se retrouva, après le départ des
allemands qui occupaient le village. Les jeunes avaient hâte de retrouver la liberté et à
nouveau s’amuser. Je me souviens, j’étais très jeune, un bal était organisé au chêne de la
bique en forêt. Ce souvenir est lointain mais inoubliable, c’était le retour de la Liberté ! »
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Chaque semaine corvée de lessive.

Dans un grand baquet d’eau, faire tremper le linge blanc pendant une nuit. Le lendemain
matin, décrasser ce linge avec une brosse en paille de riz. Allumer le feu dans la cuisinière et
mettre la lessiveuse sur le fourneau avec à l’intérieur un appareil appelé « champignon « ,
ajouter un petit sac de cendres pour aider au blanchiment du linge et laisser bouillir.
Quand l’eau commence à bouillir, il se produit un circuit d’eau qui monte par ce champignon
et se déverse en pluie sur le linge par une pomme d’arrosoir. Laisser refroidir et vider le
contenu de la lessiveuse dans un baquet. Aller à la rivière vérifier si l’eau est claire. Puis
charger le linge sur une brouette avec la planche à laver, la brosse, le savon et le petit cube
bleu.
Faire à pied le chemin qui mène au ruisseau. Installation pour le lavage qui n’est pas aisé,
selon les saisons le niveau de l’eau varie de plusieurs dizaines de centimètres.

Ce travail est très pénible et dans l’inconfort. Frottage du linge sur la planche avec la brosse et
le savon. Ensuite, rinçage à l’eau claire. Retour à la maison par une route assez pentue et
étendage du linge sur des cordeaux ou par temps sec directement sur l’herbe. Par la suite, mes
parents sont venus habiter à Dole, ma mère allait laver son linge à la fontaine des Lépreux
située rue Pasteur.
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De nombreux jeux sont proposés à chaque séance afin de stimuler les différentes mémoires,
voici quelques exemples bien appréciés :

Compléter les proverbes « Bien mal acquis… Ventre affamé… Au cœur vaillant… Mains froides… »
Essayer de nommer les 9 planètes du système solaire

Anagramme « elle permet de suivre le trajet mieux qu’à la trace ? »
Trouver les mots cachés : poissons : PECARPETHTHONDPERCHET ,
                                          fleurs : GIROFLEETOPIROSERASLIS
Texte inversé (lire à l’envers) : « resiromém à erdnerppa ruop stiaf tnos xuej sniatreC »

Mémoriser les chiffres suivants :8 10 29  95 48 11 6 15

Le sens en éveil : le toucher, l’odorat
Le tour d’alphabet, jeux de mémory, casse-tête chinois, trouver l’intrus.

« Petite astuce pour des
tomates de son jardin à
Noël.
A la fin de l’été, il reste
souvent des tomates vertes
sur les pieds, choisir les
plus saines, les envelopper
dans du papier journal, les
conserver dans un local
tempéré »

« Contre le mal de cœur en
voiture Mettre directement
sur la poitrine un bouquet
de persil »

« Inflammation des yeux
faire une tisane de
camomille, laisser refroidir
et tamponner doucement
les yeux »

« Contre les mauvaises
herbes jeter l’eau de
cuisson chaude des
pommes de terre »

« Pour enlever le calcaire
sur les appareils sanitaires,
saupoudrer de sel fin et
frotter avec du vinaigre
blanc chaud »



Recettes savoureuses… à déguster, s ‘il vous plait  !
Une belle occasion de se détendre, de rire, de chan ter, de partager dans une ambiance
conviviale et chaleureuse et pour terminer une sugg estion :

Tous à vos fourneaux !

Depuis septembre 2009, trois groupes ont participé à cet atelier mémoire.
A partir du 1 er septembre 2011, une nouvelle session redémarre.

Anne BACHELU et le CCAS de Champvans vous invitent à venir les rejoindre.

La seule condition : avoir pus de 60 ans… et être m otivé pour passer de beaux moments !
Chaque LUNDI de 14h à 16h (sauf vacances scolaires)  à la salle du Conseil Municipal.

Dés maintenant, inscrivez vous au 03.84.72.03.69
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1 kg de poitrine fraîche / 500 g d’échine, 500 g de veau
400 g de foie de volaille / 2 œufs / 2 cuillères à soupe de farine

oignon / ail / persil / sel et poivre / crème / eau de vie ou cognac.

Faire cuire au bain marie à four 160° pendant 1 heu re 30.
A la fin de la cuisson, ajouter un paquet de gelée maggi chaude

Pâtissier de père en fils de 1937 à 1986
600 g farine / 8 œufs entiers / 15 g de sel / 80 g sucre / 300 g beurre

15 g levure de boulanger « fraîche»  / rhum et eau de fleurs d’oranger

Faire dissoudre la levure dans un peu d’eau douce et faire un levain
avec un peu de farine prise en plus des 600 g
Faire une fontaine, mettre les œufs un peu battus + sel et sucre

Bien pétrir et incorporer le beurre, repétrir et ajouter le levain et repétrir.
Mettre au frigo couverte d’un sac plastique pendant 5 heures ou toute la nuit.
Reprendre la pâte, la façonner, laisser lever puis cuire dans un four à 180° thermostat 3



Préalablement à l'ouverture de la séance, M. Le Maire, demande l'autorisation
au Conseil Municipal d'ajouter de deux  questions à l'ordre du jour à savoir :
1. Assainissement : Rue de Damparis et la place du lavoir - Campagne topographique
2. Personnel : Indemnité d'astreinte
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité le rajout de ces deux points.

····  SPA - Subvention exceptionnelle pour la construction  d'un refuge
M. Le Maire rappelle au Conseil les termes de la convention qui lie la Commune et la Société Protectrice des Animaux de Dole et sa
région. Outre ses missions de protection, la SPA assure le fonctionnement d'un service de fourrière pour la Commune qui lui verse en
contrepartie une contribution de 0.25 € par an et par habitant. La SPA, ayant décidé la construction d'un nouveau refuge, sollicite une
subvention exceptionnelle d'un montant de 1 500.00 €. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, attribue à la S.P.A. cette
subvention exceptionnelle.                Vote : 11 Pour - 2 Contre

····  Eclairage public - SIDEC - Adhésion au service de ma intenance e-lum®
Le SIDEC propose à la Commune la mise en œuvre de moyens mutualisés permettant d’améliorer ces installations et de respecter les
engagements de la Charte « Eclairons Juste le Jura », sous une prestation d’expertise globale pour l’Eclairage Public. Ce service technique,
baptisée e-lum ®, fait l’objet d’une convention d’adhésion entre la Collectivité et le SIDEC.
Installations prises en charge dans le cadre de la convention :
- Eclairage Public Fonctionnel (Eclairage Routier) - Eclairage Public d'Ambiance (Parc, Place,...) - Éclairage de Mise en Valeur des
bâtiments publics - Coffrets d’Eclairage Public

Ce service comporte :
La cartographie du Patrimoine Eclairage Public de la Collectivité avec la mise à jour continue
L’accès à la couche métier Eclairage Public, pour les adhérents au SIG Départemental (Géojura.fr)
L’établissement du diagnostic Empreinte Nocturne ® chaque fin d’année
Le suivi annuel des consommations EP de la Collectivité et l’optimisation des contrats
L’Entretien Préventif des lampes Sodium Haute Pression (Remplacement systématique)
La Maintenance Curative des points lumineux et coffrets EP de la collectivité.
Le repérage et étiquetage des supports d’Eclairage

 La contribution d’adhésion pour ce service est fixée à 20 Euros par an et par point lumineux pour l’année 2011. Cette contribution sera
revue annuellement en fonction des efforts effectués par les collectivités sur leur Parc d’Eclairage Public.

                         Vote : Unanimité

····  Eclairage public - Travaux de refection - 2 eme tranche
Monsieur le Maire expose, que dans le cadre du service de l’éclairage public communal, il apparaît aujourd’hui nécessaire de
procéder à la réalisation du programme d’éclairage public suivant : RVS 2ème tranche

Le Conseil Municipal, approuve le programme d’éclairage public présenté et son montant estimatif de 21 146 € TTC, sollicite
l’obtention d’une participation au SIDEC de 50 % du montant TTC de l’opération, soit 10 573 € TTC, autorise Monsieur le Maire à
demander au SIDEC la réalisation de l'opération définie ci-dessus, incluant les études et le suivi des travaux et à ce titre autorise
Monsieur le Maire à signer tous documents à cet effet.                                                                                                   Vote : Unanimité

····  Assainissement rue de Damparis et Place du Lavoir - Campagne topographique
Suite à la délibération du 24/03/2010 décidant un programme global de réhabilitation du réseau d'assainissement et une 1ère tranche
de travaux rue de Damparis, M. Le Maire expose au Conseil qu'il est nécessaire de réaliser une campagne topographique de la rue de
Damparis et de la place du Lavoir préalablement à l'étude et aux travaux.

Après étude des références, des moyens et des prix par le Cabinet Merlin, le Conseil Municipal, retient l'entreprise  3DSAT
conformément au cahier des charges pour un montant total de 2 804.00 € H.T.                           Vote : Unanimité

Finances

RREEUUNNIIOONN  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  DDUU  1100  MMAARRSS  22001111
Sous la Présidence de Monsieur Dominique MICHAUD, Maire.

Présents :
G. Michaud, G. Laurent, C. Belin, J-P. Charton,
T. Destombes, A. Garnier, E. Lavrut, J. Le Bail,
T. Mader H. Millot, A. Piéllard.

Absent excusé :  JB. Gonnet (procuration à A. Piéllard), N. Da Costa,

Secrétaire de séance :  H. Millot

Présents : 12 - Votants : 13  

Réseaux

�����

���	�
������������


*�� 
� �� � ��3��� ��45��� ��  � �� ���## 	�	�	� 	�



····  Instauration d'une P.V.R. dans le secteur de la rue Roger Bride
Vu la délibération du 3/07/2009 instituant la participation pour voirie et réseaux sur le territoire de la Commune de CHAMPVANS ;
considérant que l'implantation de futures constructions dans le secteur de la voie : Rue Roger Bride justifie les travaux suivants :

Travaux d'établissement des réseaux Coût des travaux
- Etude de faisabilité 2 000 € H.T.
- Installation du chantier et suivi 3 500 € H.T.
- Réseaux secs 19 745 € H.T.
- Réseaux humides 39 250 € H.T.
- Voirie 30 730 € H.T.
- Espaces verts 910 € H.T.
- Etude de réalisation et SAV 15 865 € H.T.
- Maîtrise d'œuvre réseaux humides et voirie 3 990 € H.T.
- Maîtrise d'œuvre réseaux secs 3 800 € H.T.

TOTAL  * 119 790 € H.T.

*La TVA étant  récupérable car il s'agit de travaux d'investissement, la Commune retient pour le calcul de la PVR le coût total net hors taxes

fixe à (119 790.00 € X 99 %) 118 592.10 € la part du coût de la voie et des réseaux mis à la charge des propriétaires fonciers, fixe le
montant de la participation due par m2 de terrain desservi à 118 592.10€/8 977 m2 = 13.18 €/m2 , décide que les montants de
participation dus par m2 de terrain seront actualisés en fonction de l'évolution de l'indice du coût de construction fixé à 1520 au 3ème

trimestre 2010. Cette actualisation s'applique lors de la prescription effectuée lors de la délivrance des autorisations d'occuper le sol
ou lors de la signature des conventions visées à l'article L.332-11-2 du code de l'urbanisme.
Le montant de la participation est susceptible d'être ajusté en fonction du coût réel des travaux et des subventions qui pourraient être
perçues par la Commune.                                                                                                                           Vote : 12 Pour - 1 Abstention

····  Instauration d'une P.V.R. dans le secteur de la rue du Gai Logis (Chemin de la Bardelle)
Vu la délibération du 3/07/2009 instituant la participation pour voirie et réseaux sur le territoire de la Commune, Après en avoir délibéré,
le Conseil Municipal décide le report de cette opération à l'année prochaine.                                                                      Vote : Unanimité

····  Classement dans la voirie communale
-  Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide le classement dans la voirie communale de la parcelle AB 27 d'une surface de
488m2 qui sera nommée "Place des monuments aux morts" ; des parcelles AB 224 (80m2), AB 225 (9m2), AB 223 (50m2) qui avec une
partie de la parcelle AB 330 forme la "Place Saint-Gengoux" d'une surface totale de 185m2;  d'une partie des parcelles ZB 81, ZB 105,
ZB 123, ZB 119, ZB 122 qui forment les éléments suivants :
la rue de la salle des fêtes 724.50m2 (105m X 6.90m)  -  le parking de la salle des fêtes 3748m2 -  le parking du stade 1600m2

-   demande les rectifications suivantes : la place Babet est d'une superficie de 1185m2 au lieu de 900m² ; intégrer la place du Champ
de fêtes dans le calcul de la surface de la rue de Miarle ; la place du 1er mai est d'une superficie de 1180m2 au lieu de 760 m2

-  demande le déclassement dans la voirie communale du Chemin de la Ruchotte cadastré ZI 79 d'une surface de 330m2 indûment
classé par délibération du 30/11/2010, ce chemin fait partie du domaine privé communal.

-   demande à la Direction Départementale du Territoire subdivision de Dole de bien vouloir procéder aux formalités de classement et
à la mise à jour du dossier «Etats des Chemins» de la Commune                           Vote : Unanimité

····  Acquisition d'une partie de la parcelle ZI 96 - Frai s de géometre, notaries & modification du mur
M. Guy LAURENT expose au Conseil qu'afin d'assurer le passage des camions de ramassage d'ordures ménagères rue de la
Nétillère, M. Robert STRIBY accepte la cession à 1€ symbolique d'une partie de la parcelle ZI 96 sachant que cette cession entraînera
une modification du mur de clôture de la propriété. Les travaux de modification du mur, les frais de géomètre et notariés seraient à la
charge de la Commune.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte la cession par M. STRIBY d'une partie de la parcelle cadastrée ZI 96 d'une
superficie d'environ 24 m2  ; confie et prend en charge les formalités de cession à Me MAGLIOLI, notaire à Dole, la gestion du dossier
d'arpentage au Cabinet CRETIN MAITENAZ pour un montant de 415.00 € H.T. et les travaux de modification du mur jusqu'à hauteur
de 3 300. € H.T. maximum.                                                                                                                                  Vote : Unanimité

Voirie
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····  Eglise : Diagnostic et travaux de consolidation - Ch oix du maitre d'oeuvre
M. Le Maire expose au Conseil Municipal qu'un diagnostic et des travaux de consolidation de l'église vont être indispensables pour
suivre l'évolution du bâtiment. Dans le cadre d'une procédure adaptée, la Municipalité a lancé une consultation auprès de 4
architectes pour les missions suivantes :

1ère  mission / Étude préalable qui comprend deux phase s :
�   Phase 1 : relevés et état des lieux : relevés des ouvrages et des désordres existants; plans des ouvrages et photos; rapport

de synthèse
�  Phase 2 : études préliminaires : bilan de l'état sanitaire, structurel et technique; diagnostic, principes de consolidation et

restructuration, plans; description et estimation des travaux.

2ème mission / Maîtrise d'œuvre
Conception du projet, direction des travaux et assistance au maître d'ouvrage pour le suivi administratif

Après avoir comparé les références, les moyens et les prix, M. Le Maire propose de retenir la solution suivante : Simon BURI,
architecte à Sombernon pour la maîtrise d'œuvre pour le diagnostic et les travaux de consolidation de l'Eglise.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, prend acte que le montant de la 1ère mission s'élève à 9 000 € H.T. comprenant une
étude géotechnique d'un montant de 3 000 € H.T. et que le taux d'honoraires pour la 2ème mission s'élève à 8.50 % du montant Hors
Taxe des travaux.                                                                                                                                                            Vote : Unanimité

····  Contrat-cadre d'explotation de parcelles forestieres  et de fourniture de bois dechiquete
Le Maire expose au Conseil Municipal que les difficultés rencontrées pour faire exploiter les éclaircies de chênes par nos affouagistes
ont pour conséquence un retard dans l'aménagement forestier. Aussi, Le Maire a demandé à l'O.N.F. d'étudier la possibilité de faire
réaliser ces travaux par une entreprise extérieure.

Le principe étant le suivant : l'entreprise chargée de l'abattage, du façonnage et du débardage dans les parcelles désignées dans le
programme d'aménagement forestier (soit 800m3/an). Les billons de 4 mètres et le bois de 2 mètres (jusqu'à 15 cm de diamètre)
seront achetés à la Commune par l'entreprise.

La matière destinée à la fabrication du bois déchiqueté (de 7 à 15 cm de diamètre) sera mis à disposition de la Commune en bord de
ligne (au moins 500 stères). Les houppiers seront laissés en forêt dans le but de maintenir la fertilité du sol.

Après consultation et mise en concurrence de trois entreprises, le Conseil Municipal DEMANDE à l'O.N.F. d'établir un accord-cadre
d'exploitation et de fourniture de bois énergie entre la Municipalité et la SARL PIFC à Auxange, entreprise moins disante, sur la base
des volumes donnés ci-dessus.

Le Conseil Municipal autorise le Maire à signer tout document qui sera présenté par l'ONF pour la mise en œuvre de ce mandat et
décide de confier à l'ONF une mission d'assistance.                                                                                                              Vote : Unanimité

····  Motion de soutien aux demandes de la fnocofor et mai ntien du regime forestier
Attendu que, la Commune de Champvans, en tant que commune forestière et son Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
réaffirme son soutien au Conseil d'Administration de la Fédération nationales des communes forestières (FNCOFOR) et son accord
avec les demandes formulées par ce dernier le 16 février 2011 à savoir :

�  qu’en préalable à toute discussion sur le contrat Etat-ONF 2012-2016, les ministères en charge de la forêt réaffirment les principes
suivants :

- maintien du régime forestier garant d’une gestion durable et multifonctionnelle des forêts telle qu’inscrite dans la loi, précisée par
la charte de la forêt communale et confirmée lors du Grenelle de l’Environnement,

- maintien d’un opérateur unique, l’O.N.F. qui assure une mission de service public au bénéfice des communes.

�  la FNCOFOR souhaite pouvoir répondre positivement à la demande qui lui a été adressée d’être cosignataire du contrat Etat-ONF
2012-2016 et pour parvenir à cet objectif, elle souhaite que des négociations en toute transparence soient ouvertes aussi bien avec
l’Etat qu’avec l’O.N.F. Elles devront porter sur:

- le financement de la gestion de la forêt communale. Constatant que celle-ci est aujourd’hui, a minima équilibrée dans les
comptes de l’ONF, la FNCOFOR demande que le versement compensateur soit maintenu à son niveau actuel et les frais de garderie
à leurs taux actuels

- le maillage territorial « arrêté par agence sur la base d’organigrammes territoriaux explicites et prévisionnels stables décidés avec
les représentants régionaux et départementaux des communes forestières » (rapport Gaymard remis au Président de la République)

- la mise en place d’une nouvelle gouvernance concrétisée au travers de la création d’un comité consultatif de la forêt communale
au sein du conseil d’administration de l’O.N.F.

Enfin, la FNCOFOR demande que les ministères de tutelle garantissent la pérennité de l’établissement public forestier en adoptant les
mesures propres à régler le problème soulevé par l’augmentation brutale du taux des cotisations retraites des personnels
fonctionnaires (CAS pension)                                                                                                                                 Vote : Unanimité

Bâtiment

Foret
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····  Salle des fêtes - Acquisition de materiel vidéo
Afin de disposer d'un matériel adapté pour l'organisation des réunions à la salle des fêtes, ou de manifestations associatives, M. Le
Maire informe le Conseil Municipal qu'il est nécessaire d'investir dans l'achat de matériel vidéo adapté. La municipalité a mis en
concurrence trois sociétés :

1 GERMOND 58, av. Mal de Lattre de Tassigny - DOLE (39)

2 IRELEM Zone Verte - CHATENOY LE ROYAL (71)

3 A.T.E.S 16, rue du Rond Buisson - THISE (25)

Les 3 offres étaient recevables et après étude des références, des moyens et des prix, a décidé de retenir l'entreprise suivante à
savoir : IRELEM à Chatenoy Le Royal pour un montant de 10 033.00 € H.T.                                                                        Vote : Unanimité

····  Ecoles -  Achat de lombricomposteurs.
Dans le cadre de l'adhésion à l'opération "communes 100% compostage" et afin de sensibiliser les enfants des écoles aux différentes
techniques de recyclage et de compostage,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide l'achat de deux lombricomposteurs avec kit de démarrage et tamis auprès de la
société COLLAVET PLASTIQUES à Apprieu (38) pour un montant total de 251.72 € T.T.C.

Vote : Unanimité

     

····  Indemnité d'astreinte
Considérant qu’il y a lieu d’instaurer le régime des astreintes et des permanences, ainsi que le régime indemnitaire qui s’y rattache.
Entendue la proposition de Monsieur le Maire, vu l’avis favorable du Comité Technique Paritaire en date du 15 Février 2011, le
Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide la mise en place de périodes d’astreintes à compter du 1er janvier 2011 dans les
cas suivants :

�  Evènements climatiques et exceptionnels
�  Surveillance des chaudières Bâtiment Mairie et Salle des Fêtes pendant la période hivernale Interventions sur réseaux et
voirie, Evènements accidentels.
L’astreinte s’établira comme suit :
�  Samedi et Dimanche ou Jour férié
Afin de pouvoir contacter l’agent, sont mis à disposition :
�  Un téléphone portable.

Ces périodes pourront être effectuées par des agents du service technique titulaires, stagiaires ou non titulaires. Les délais
d'intervention seront fixés par une note de service inerte.                         Vote : Unanimité

Monsieur le Maire fait part au Conseil d'une opération pour laquelle une somme a été prévue au budget communal et pour laquelle il
a donné son accord.
En investissement budget Forêt : Aménagement d'un chemin pour les affouagistes par l'entreprise Jeannin SARL à Champvans pour
un montant de 1 130.22 € TTC

Matériel

Personnel

Informations

Restauration sur place

Animations en tout  genre .

Réservations au
06 70 18 31 43
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·  Naissances
Emma VITRE,
née à Dole le 20 mars 2011

Marlon TOULOUSE GILLOT,
né à Dole le 25 mars 2011

Pauline BOUCHARD,
née le 13 avril 2011

·  Mariages :
JEANNIN Jean-François et
BORTUZZO Jacqueline le 26 mars 2011

·  Décès :

Paul RENARD,
décédé à Dole le 25 février 2011

Jacques MILLOT,
décédé à Dole le 24 mars 2011

Nadine GLOTOFF épouse MAIRET,
décédée à Dole le 4 avril 2011

Etat civil

OBJECTIF :
Conserver la disponibilité

des personnes et des moyens
pour les missions urgentes

Pour limiter la sollicitation des sapeurs-
pompiers pour des missions qui relèvent plus
du confort que de l’urgence, certaines interventions du Service
Départemental d’Incendie et de Secours, sont payantes.

�  Destruction de nids de guêpes ou d’abeilles  :
Elles n’ont pas vocation a être effectuées par les sapeurs
pompiers. Faites appel à une entreprise privée, à défaut la
mission sera facturée forfaitairement 130€.

�  Assèchement ou épuisement de locaux
Les pompiers n’interviennent qu’en cas de menace réelle pour les
personnes ou les biens. Sinon faites appel à une entreprise privée,
à défaut, la mission sera facturée 108€.

�  Dégagement de personnes  bloquées dans un
ascenseur, au delà de 3 interventions à la même adresse  durant
les 12 derniers mois : 108€.

�  Certaines captures d’animaux
Si l’intervention ne peut pas être réalisée par ailleurs, elle est
facturée 108€, à l’exception d’animaux tombés dans une
excavation nécessitant des moyens.

�  Dépose d’objets menaçant de tomber , (cheminée…)
sauf si la menace est réelle pour le public : 108€. Pour le reste
solliciter une entreprise privée.

�  Pollutions 
Les interventions feront l’objet d’une recherche de
remboursement des frais occasionnés auprès du responsable
de la pollution.

�  Autres prestations (service de sécurité, prêt de
matériel, etc…). Quand l’intervention ne peut être réalisée par
ailleurs, elle sera facturée 13,95€/hr par personnel, 30€ par engin
et 10€ par matériels mobilisés.

 Les missions payantes du SDIS.

�  Bacs gris : les vendredis :
(Les sacs déposés à côté du bac gris

ne seront pas ramassés)

�  Bacs bleus :
Vendredi les semaines impaires
Vendredis 24 juin, 8 et 22 juillet,
5 et 20 août, 2 septembre.

�  Bacs à verre et bacs à papier
Les bacs sont à la station d'épuration, place du champ de fête, au
parking du stade, aux ateliers municipaux (29 r de Dole) et à
proximité du quai à déchets verts.

�  Bennes à déchets verts
En direction de l’ancienne décharge, vers la voie ferrée. Dans
un souci d’efficacité vous êtes priés de remplir la benne déjà
commencée. Merci pour votre geste écocitoyen

Déchet teries

�  Déchet ter ie  de Dole :
Rue Costes et Bellontes    �  03.84.79.23.80
du lundi au samedi inclus de 9h-12h et 13h30-18h30

�  Déchet ter ie  de Tavaux :
10 rue du Luxembourg      �  03.84.71.83.29
du mardi au samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h30
sauf mercredi fermée l’après-midi.

�  Déchet ter ie  de Brevans :
22 allée du bois   �  03.84.69.11.48
du lundi au samedi de 8h30 à 12h et de13h30 à 18h30 .

La collecte aura lieu les 7 et 8 juin.
Cette année il n’y aura pas besoin
de s’inscrire en mairie.

Du  4 juillet au 4 septembre
le secrétariat de mairie sera

fermé le samedi matin

Comme l’année dernière la
Municipalité a décidé d’offrir la
carte aux jeunes de Champvans

nés entre 1985 et 2000

Pour l’obtenir il suffit de vous
inscrire en Mairie, muni d’un
justificatif de domicile et de votre
carte d’identité : Pré-inscription jusqu’au 25 juin 2011.

Plus de 200 candidats ont participé
à la dictée du Grand Dole.

·  Nos félicitations à Marie-France
MICHAUD, qui a dignement représenté
Champvans, en se classant à la 7ème place
dans la catégorie seniors.

Collecte de déchets

 Collecte des encombrants

 Vacances d’été 

 Carte avantage jeunes

 Dictée du Grand Dole 
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Plus de 10 ans après la première fête de la musique et les grands débuts de Shilum, prémices  de Carbone
14, l’ancienne salle des fêtes a de nouveau vibré au son des amplis et du rock le 23 mai dernier. Sur scène
se sont succédés Amnézik, Exeat le nouveau groupe de l’ex-chanteur de Carbone 14 et Wacky Freaks le
groupe Dijonnais qui fait le buzz actuellement. Ce concert exceptionnel avait pour but de participer au
financement de la . . .

. . . Fête de la Zik du 25 juin prochain,
place de Hüffenhardt, à partir de 19h30.

Le stage de cirque  du 18 au 22 avril a connu son
succès habituel avec 17 participants, qui ont eu l’occasion de
prouver leur adresse et de s’essayer sur le fil d’Ariane.

Le stage de tennis  qui a eu lieu du 18 au 22 avril, a
permis à nos jeunes sportifs de pratiquer leur sport favori
pendant les vacances. Le club de tennis sera désormais
géré par l’A.J.C, pour des raisons pratiques.

Wacky Freaks Exeat
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Le 2 avril, le soleil était au rendez-vous
pour le deuxième salon

« Vins et Saveurs à la Clé ».
Les nouveaux exposants qui connaissaient tous
la région pour y vivre ou y avoir vécu, ont été
appréciés.
Nous les retrouverons l’année prochaine et pour
compléter le panel, nous essayerons de trouver un
représentant des pays de Loire.

Un montage photos, réalisé et gracieusement prêté par
Monsieur CONSTANT Didier a permis l’évocation de la
fête des vignerons de 1961.
Un belle remontée dans le temps où chacun a pu retrouver
des visages connus, mesurer les transformations du
village et l’évolution des habitudes vestimentaires.

Nous vous donnons rendez-vous pour la
prochaine édition vers la fin du mois de mars 2012.
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Marcheurs, vététistes réservez votre dimanche 3 jui llet 2011
pour la 19 ème Marche Populaire du Foyer Rural,
avec cette année l’ouverture d’un circuit VTT.

�  Les marcheurs auront la possibilité de choisir entre deux circuits de 10 ou 20 km entièrement balisés.
�  Le circuit VTT aura une longueur d’environ 15 km également balisés.
�  Le départ sera possible dès 7h30 de la salle des fêtes
�  Les stands de contrôle ravitaillement seront répartis sur les parcours marche et VTT.

Comme chaque année, la restauration midi et soir permettra aux marcheurs et aux vététistes de reprendre des forces après les efforts
de la journée. Il n’est pas nécessaire de participer à l’une des deux activités pour profiter des repas, chacun peut venir pour un prix
modique partager l’ambiance de cette journée populaire.

Samedi 17 et Dimanche 18 Septembre, aura lieu la 3 ème édition de la Traversée du Grand Dole,
organisée par la section du Foyer Rural, le CHAMPVA NS AMICAL COUREURS 39...

Ce n'est pas une compétition, chacun pouvant courir le nombre de kilomètres qu'il souhaite, à un rythme adapté pour tous.
Rappelons que les bénéfices seront remis à hauteur de 50 % à 2 associations qui prennent en charge l'animation dans les maisons
de retraite. Les organisateurs espèrent que chaque commune de l'agglomération présentera 1 équipe

Déjà SAMPANS, RAINANS, ABERGEMENT LA RONCE, PARCEY, ) ont répondu favorablement,
ALORS , pourquoi pas une équipe ou 2 à CHAMPVANS ?

Demandez votre bulletin d'inscription, invitez vos amis, vos collègues de travail, venez rejoindre les 250 coureurs qui sillonneront les
rues de Champvans et des 41 communes de la communauté d'agglomération du Grand Dole et à l'arrivée du Dimanche soir à
CHAMPVANS, tartiflette géante, au profit des associations bénéficiaires.

Inscriptions : Patrick et Jeannine LE BAIL - 06 76 37 14 75 ou lebail@latraverseedugrand-dole.fr
ou visitez notre site www.traverseedugrand-dole.fr

22 jeunes de l’amicale pétanque du foyer rural
au championnat du Jura

triplettes jeunes à Moirans.
Victoire et qualification pour les championnats de France du 26 au 28
Août à Beaucaire pour la triplette cadets Dorian Bourgeon, Guillaume
Billey et Dylan Glab, ils seront accompagnés par 2 autres cadets du
club Jason Boivin et Mathieu Leroy qui associés à Tristan Angonin
(Pétanque moirantine) sont devenus champions de Franche-
Comté en mars dernier à Belfort.

1er titre senior pour le club  en doublettes à Mont sous
Vaudrey, les féminines Marie-Noëlle Bailleux et Emeline
Chippeaux sont devenues championnes du Jura doublettes  (66
équipes en compétition), elles gagnent le droit d’aller au
championnat de France à Brive La Gaillarde les 11 et  12 juin

Le vélo Club Dolois aidé par le cyclo club de Champvans
Club de Division Nationale 3, organise une manche du Challenge Crédit Mutuel

Prix de Champvans le 19 juin 2011

�  Courses du matin :
Pass Cyclisme D1-D2 : Départ 9h30 pour 69 km (6 tours de 11,5 km)
Pass Cyclisme D3-D4 et féminin : Dép 9h30 pour 57,5 km (5 tours de 11,5 km)

�  Courses de l'après midi :
1ère  et 2ème  catégorie : Départ 14h30 pour 126,5 km (11 tours de 11,5)
 3ème et juniors : Départ 14h30 pour 103,5 (9 tours de 11,5 km)

BAL des CLASSES en  «1»  et  «6»

17ème Repas Dansant
avec animation

Samedi 1 er  octobre 2011
Ce sera jour de fête à Champvans. N’hésitez
pas à inviter parents et amis à nous rejoindre.
A 18h30, grand rassemblement, Place de la

Mairie, pour la remise des chapeaux et
cocardes aux « Classards » et défilé en

musique, ouvert à tous pour les accompagner.
RESERVATIONS

Daniel LABRUT :  03 84 72 86 16
Martine HERBERT : 06 07 06 22 69
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Un voyage autour du monde !
Ce samedi 7 Mai les 21 enfants de la section
Eveil et Jeux, encadrés par des bénévoles du
Foyer Rural ont offert un spectacle haut en
couleur à leurs parents; de la Laponie avec les
rennes et les traîneaux à l'Océanie et ses colliers
de fleurs en passant par la Chine, le Mexique,
l'Arabie, l'Afrique noire.

Puis les parents ont été invités à participer au
"jeu de la valise" sous les éclats de rire des
enfants; un bon moment qui s'est terminé par
un goûter qu’ils avaient préparé.

NB:les enfants sont accueillis
le mercredi matin de 9h à 11h 30

Renseignements : Jeannine LE BAIL:
03 84 72 09 61 Départ en Laponie…

Atterrissage en ChineEt viva Mexico…

les marionnettes nous ont fait rêver…
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le jeu de la valise

Chef Indien
Escale en Afrique



�  Les vacances d’avril viennent de se terminer avec une moyenne de 39 enfants présents tous
les jours à l’accueil. C’est sur le thème des « Cow-boys et des indiens » que se sont déroulés ces
quinze jours. 10 enfants des communes de Champvans, Sampans et Monnières ont participé à un stage
équitation au centre équestre de Dole durant la première semaine. De nombreuses activités manuelles
ont été réalisées, tipis, étoiles de shérifs, totems,…ainsi que des
grands jeux et une sortie au cinéma Les Tanneurs à Dole.
Les derniers mercredis de cette année scolaire, seront consacrés à
la fabrication du cadeau de la fête des mères et des pères mais

nous proposerons également des
sorties vélos, pique nique, un
grand jeu, la visite du musée de la
vache qui rit à Lons le Saunier
ainsi que des après-midi « lecture
de contes » proposées par la
médiathèque de Dole.

Rappel inscriptions
périscolaire

Les inscriptions doivent être
données au plus tard le jeudi
matin pour la semaine suivante.
Passé ce jour, les inscriptions
seront prises en compte dans la
limite des places disponibles

Maintenant, ce sont les vacances d’été qui approchent.
L’accueil de loisirs sera ouvert

du lundi 4 juillet au mercredi 31 août.
Le thème choisi pour ces grandes vacances sera « Le voyage ».

Chaque semaine les enfants découvriront un pays du monde au travers
d’activités manuelles, de jeux, de sorties.

Des camps sont organisés :

A Chaux des Crotenay pour les 4-6 ans la première
semaine et pour les plus grands la deuxième semaine.
Une "itinérance" en dragon boat* pour les enfants à
partir de 8 ans du 19 au 22. Une initiation pétanque la
dernière semaine pour les enfants à partir de 7 ans.

A la base de Bellecin* pour les enfants à partir de 8 ans du
22 au 26. Un stage équitation la première quinzaine (dates à
définir).                                *Brevet de natation obligatoire

Pour toutes ces activités le nombre de places sera limité.
De plus, d’autres informations vous seront communiquées début juin

lors de la distribution du programme complet de l’été.
Modalités d’inscriptions

Les inscriptions seront ouvertes dès le lundi 6 juin.
Des tableaux d’inscriptions seront disponibles à l’accueil de loisirs de
Champvans mais aussi sur les sites de Sampans et Monnières. Ils seront
à rendre impérativement à Champvans.

Toute inscription est considérée comme définitive
dès lors que le tableau d’inscription est rendu.
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